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AVERTISSEMENT 

 

 

 

 
L'Institut national de la propriété industrielle publie pour chaque session d'examen des annales 

destinées à donner aux candidats une base pour leur préparation à cet examen. 

 

Ces annales regroupent les textes des épreuves écrites de l'examen. Un exemple de réponse 

fourni par un candidat est présenté. Les réponses n'ont été ni améliorées, ni corrigées. Sans 

être nécessairement parfaites à tous points de vue, elles constituent un échantillon de copies 

ayant obtenu une note sensiblement supérieure à la moyenne. Elles sont complétées par le 

rapport des examinateurs. 

 

Un exemple de sujet avec les éléments de réponse pour l’épreuve orale est également proposé. 

 

Ces annales sont publiées par secteur technique. 

 

******** 

 

Cet examen est mis en place conformément à l’arrêté du 23 septembre 2004 modifié portant 

application des dispositions des articles R. 421-1, R. 421-2 et R. 421-5 à R. 421-8 du code de la 

propriété intellectuelle. 
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Instructions aux candidats 
 

 

 

 

DEUXIEME EPREUVE ECRITE 

Dans cette épreuve, le candidat doit supposer qu’il a reçu de son client le courrier annexé au 

sujet, qui comporte la description d’un problème relatif à la validité, à la contrefaçon et/ou à 

la procédure de délivrance d’un brevet applicable au territoire français, ainsi qu’une copie au 

moins partielle de ce brevet, le cas échéant, des renseignements et/ou documents reflétant 

l’état de la technique le plus pertinent et des agissements contestés dont le client a 

connaissance à l’égard du brevet en question. 

Le candidat doit accepter les faits exposés dans le sujet de l’épreuve et fonder ses réponses 

sur ces faits. Il décide sous sa propre responsabilité s’il fait usage de ces faits, et dans quelle 

mesure. 

Le candidat doit admettre que l’état de la technique, dans le domaine spécifique de l’invention 

qui fait l’objet du brevet précédemment évoqué, est effectivement celui qui est indiqué dans 

le sujet et/ou les documents annexes, et que cet état de la technique, le cas échéant complété 

des connaissances générales nécessaires sur lesquelles il pourrait s’appuyer de façon implicite, 

est exhaustif. 

Il est demandé au candidat de rédiger, sous la forme d’une consultation, un avis sur le 

problème soumis par son client, en y incluant l’indication de toutes solutions et procédures 

qu’il pourrait recommander à ce dernier. 

Le candidat devra, dans la rédaction de cet avis, identifier de façon complète et non ambiguë 

les bases factuelles et juridiques de ses conclusions, veiller à exposer clairement le 

raisonnement qui l’y conduit, et évaluer l’efficacité prévisible de chacune des voies et/ou 

possibilités de solution qu’il aura envisagées, en les hiérarchisant par degré de pertinence et 

d’efficacité, afin d’aider son client dans sa prise de décision. 

Pour des raisons d’efficacité de rédaction et de lisibilité de cette consultation, il est 

recommandé au candidat d’éviter de recopier de longs extraits des documents annexés au 

sujet ou de textes législatifs ou réglementaires, les éléments de fait ou de droit nécessaires à 

la compréhension de l’argumentation étant de préférence identifiés par localisation des pages 

et paragraphes pertinents de ces documents et par référence aux numéros des articles 

applicables. 
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SUJET DE LA PREMIERE EPREUVE ECRITE 

Courrier du client 

5 

Madame, Monsieur, 

Notre société fabrique et commercialise des équipements de vélo depuis une trentaine 

d’années. De plus en plus de clients viennent nous voir pour s’équiper de matériel en tous 

genres (casques, sacs, lumière, etc.) – et ce d’autant plus ces derniers mois, suite aux 10 

nombreuses grèves et à l’épidémie, qui leur ont fait fuir les transports en commun !  

Notre clientèle est donc en train d’évoluer, tout comme leurs demandes. Pour être plus 

précis, nos clients souhaitent aujourd’hui des équipements efficaces, ergonomiques et légers. 

Et ils se mettent à présent au vélo électrique, à la trottinette (mécanique ou électrique), voire 

au roller ! Or, dans le domaine des casques de protection, les produits actuellement 15 

disponibles semblent difficilement convenir à cette nouvelle clientèle. Il est vrai que la 

conception des casques actuels rencontre plusieurs problèmes (et je ne vous parle même pas 

de l’esthétique !) : 

On connaît des casques, tels que les casques de motocyclistes, qui sont très efficaces, 

mais trop volumineux et/ou trop lourds pour nos clients. Lorsque les clients les utilisent tous 20 

les jours pour aller au travail, ce manque de confort a pour conséquence de fatiguer les 

muscles de leur cou inutilement et peut même causer certains accidents par la diminution de 

la perception (visuelle et sonore) du milieu environnant, notamment sur les pistes cyclables 

voisines des trottoirs pour piétons. De plus, ces casques sont très durs et d’après les études 

que nous avons pu lire, ils sont moins efficaces en cas d’impacts modérés (qui sont plus 25 

fréquents).  

On connaît également des casques, tels que les casques de cyclistes, qui sont moins 

volumineux et moins lourds, mais qui sont un peu plus efficaces contre les impacts modérés. 

En revanche, ces casques sont moins efficaces contre les impacts violents, ce qui est 

particulièrement problématique par exemple pour les vélos et trottinettes électriques.  30 

En fait, nous n’avons pas trouvé de casque de protection sur le marché qui soit léger et 

à la fois capable de protéger des impacts violents (supérieurs à 20 km/h) et modérés (inférieurs 

à 20 km/h). C’est quand même incroyable ! 

Dernier constat, les casques ont une conception interne unique et homogène, qui ne 

permet pas de tenir compte de l’anatomie de la calotte crânienne, qui présente pourtant des 35 

régions d’épaisseur variable et des sutures de sorte que la résistance de la calotte crânienne 

varie beaucoup d’une partie à l’autre. 
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Face à ces nouvelles demandes, nous avons décidé de développer en interne un casque 

qui réponde aux besoins de cette nouvelle clientèle. Et pour être honnête, nous avons d’abord 

essayé de nous débrouiller tous seuls pour protéger notre invention… Donc nous avons déjà 

déposé des demandes de brevet auprès de l’INPI. Mais malheureusement, le retour que nous 5 

avons reçu de l’INPI est négatif et nous sommes perdus. Nous ne savons pas comment faire 

pour protéger notre invention. Or, vu tout ce que nous avons investi pour développer ce 

casque, nous ne voulons pas que la concurrence puisse s’inspirer de notre travail et se mette 

à les commercialiser !!!! 

En plus, nous sommes très pressés. Nous avons presque terminé la première série et 10 

nous ne voulons pas rater la rentrée : nous comptons donc les mettre sur le marché le 1er 

octobre.  

Je joins pour information : 

- la demande que nous avons déposée le 15 octobre 2019 auprès de l’INPI (document 15 

D1) ; 

- la demande provisoire que nous avons déposée le 15 juillet 2020 auprès de l’INPI 

(document D2) ; et 

- les documents qui ont été cités par l’INPI suite au dépôt de notre demande D1 

(documents D3 et D4). 20 

Les casques que nous souhaitons commercialiser sont une combinaison de la coque 

décrite dans D1 et de la coiffe décrite dans D2. En effet, nous nous sommes rendu compte du 

fait qu’en l’absence de la coiffe à répartition de pression différenciée, la coque ne permettait 

pas suffisamment de protéger la calotte crânienne des traumatismes violents. Inversement, la 25 

coque sans la coiffe ne permet pas non plus de protéger suffisamment la calotte crânienne. 

En d’autres termes, pour assurer une protection correcte, la coque et la coiffe doivent être 

utilisées en combinaison. 

Grâce à notre invention, nous pensons pouvoir réduire les risques de lésions 

craniocérébrales et des troubles neurologiques post traumatiques dû à l’effet combiné :  30 

 d’une importante absorption d'énergie en cas d'impact violent par la déformation ou la 

fracture de différentes zones de la coque du casque en regard des zones de maximale 

résistance du crâne et  

 d’une meilleure protection de la calotte crânienne grâce à une coiffe ayant une dureté 

variable et adaptée à la résistance des différentes régions de la calotte crânienne.  35 

Ainsi, la coque du casque est plus molle par zones (dureté Shore D ≤ 50) et a la capacité 

de subir des déformations ou des fractures en regard des régions de résistance maximale de 
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la calotte crânienne. L'énergie ainsi dissipée assure une diminution de l'énergie transférée à 

la tête et aussi au rachis cervical. Les risques de tétraplégie post-traumatique secondaire à 

une fracture du rachis cervical seront ainsi également diminués. J’ai mesuré la dureté avec un 

duromètre Shore : il détermine la profondeur d'enfoncement d'un pénétrateur normalisé par 

simple application sur la zone dont on mesure la dureté.  5 

De plus, afin de répartir d'une manière différenciée la pression exercée localement sur 

la calotte crânienne en cas d'impact, la coiffe du casque selon l'invention a une dureté variable 

et adaptée à la résistance des différentes régions de la voûte crânienne. Le casque selon 

l'invention présente ainsi une coiffe avec des zones moins dures ayant une basse résistance 

à l'écrasement – zones molles – en regard des zones fragiles de la calotte crânienne humain, 10 

et des zones de haute résistance à l'écrasement – zones dures – en regard des zones de 

résistance maximale de la calotte crânienne. Les zones molles de la coiffe se trouvent ainsi 

en face des zones dures de la coque, tandis que les zones dures de la coiffe se trouvent en 

face des zones molles de la coque. Par la juste répartition des zones dures et molles de la 

coiffe on obtient pour un volume et un poids similaires, un casque beaucoup plus efficace 15 

qu'un casque actuel ! En d’autres termes, on arrive à obtenir une protection efficace tant pour 

les impacts modérés que les impacts violents, avec un casque aussi léger et encombrant que 

les casques de cyclistes actuellement sur le marché.  

Nous avons reçu des tas de notifications de l’INPI concernant notre demande D1 : 20 

d’après l’INPI nos revendications n’étaient pas claires (je ne vois pas pourquoi !), il manquait 

des caractéristiques essentielles, et d’autres choses encore que nous n’avons pas bien 

comprises. Nous ne voulons plus en recevoir. C’est une perte de temps et d’argent. C’est pour 

cela aussi que nous passons par vous et nous comptons sur vous pour rédiger une demande 

qui remplit parfaitement les critères de la dernière législation. Et nous ne voulons pas payer 25 

de taxes pour des revendications supplémentaires. Nous attachons toutefois une importance 

particulière à la pertinence des caractéristiques additionnelles définies dans les revendications 

dépendantes. 

Nous avons déposé à l’INPI la demande provisoire D2 pour prendre date à moindre coût, 30 

car nous avons divulgué ces informations techniques à de potentiels distributeurs. 

Par conséquent, nous vous demandons de préparer la partie introductive de la 

description d’une demande de brevet en présentant l’art antérieur selon la pratique habituelle 

ainsi qu’un jeu de revendications en vue du dépôt d’une demande de brevet français. En 35 

revanche, vu le délai, nous nous chargerons de compléter la demande pour la description et 

les dessins en utilisant ce que nous avons déjà déposé pour les demandes D1 et de D2. Merci 
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également de nous dire dans une note séparée comment nous devons positionner la présente 

demande vis-à-vis de D1 et D2, sachant que nous ne comptons pas répondre au rapport de 

recherche et n’avoir au final, pour des raisons de coûts, qu’un seul brevet. 

Si vous estimez qu’il n’est pas possible de couvrir toutes les variantes décrites dans D1 5 

et D2 au vu de l’enseignement de l’art antérieur que nous vous avons fourni (documents D3 

et D4), nous vous remercions de nous proposer la meilleure couverture possible et de nous 

indiquer dans la note séparée comment nous pourrions procéder pour couvrir tous les aspects 

de notre invention. Toutefois, nous souhaitons vraiment éviter une telle stratégie. 

10 

Bien à vous, 

A. Martin, CEO de SafeCycle 

15 

Barème : 

- Revendication(s) indépendante(s) : 9 points 

- Revendications dépendantes : 7 points 20 

- Partie introductive de la description : 2 points 

- Lettre au client : 2 points 

Annales 2020 - Mécanique/Electricité - page 8



1 

D1 

DESCRIPTION 

TITRE : Casque de protection  

DOMAINE DE L'INVENTION 

L'invention concerne la réalisation d'un casque de protection adapté à l'anatomie de la 5 

tête et aux connaissances neurochirurgicales. 

ETAT DE LA TECHNIQUE 

Le crâne comporte deux segments : le neurocrâne qui contient le cerveau et le 

viscérocrâne qui représente le squelette de la face. La présente invention concerne 10 

principalement le casque couvrant le neurocrâne.

Les casques de protection comprennent deux parties qui sont configurées pour répondre 

à des exigences de sécurité biomécanique : 

1. une coque externe qui assure, lors d'un impact, la distribution de l'énergie délivrée à 

une surface plus grande que celle intéressée par le choc externe. Elle assure aussi une 15 

résistance accrue à la pénétration et au glissement du casque sur différentes surfaces en cas 

d'accident ; et 

2. une coiffe fixée dans la coque et qui est destinée à l'absorption d'énergie par son 

écrasement en cas d'impact. 

Les casques comportent en outre un rembourrage de confort, contre la face interne de 20 

la coiffe et qui est destiné à améliorer le confort de l'utilisateur. 

Dans le cas des casques pour motocyclistes (ou similaire), la coque est réalisée dans 

des matériaux très résistants qui distribuent les efforts en surface et restituent à la coiffe la 

quasi-totalité de l’énergie reçue, quel que soit l’impact (violent ou modéré). 25 

Dans le cas des casques pour cyclistes, la coque est généralement plus souple. Elle 

n’assure donc pas (ou pratiquement pas) de fonction de sécurité biomécanique. C’est donc la 

coiffe qui absorbe tout ou partie des efforts et l’énergie cinétique résiduelle est transmise au 

crâne puis au cerveau, ce qui risque de causer des troubles neurologiques en cas d’impact 

violent. Ces troubles sont bien sûr d’autant plus graves que l’énergie transmise au crâne est 30 

élevée. 

Ainsi, la conception des casques actuels rencontre plusieurs problèmes : 

- Soit les casques sont très efficaces (comme les casques de motocyclistes), mais trop 

volumineux et/ou trop lourds pour nos clients. Lorsque les clients les utilisent tous les jours 

pour aller au travail, ce manque de confort a pour conséquence de fatiguer les muscles de 35 

leur cou inutilement et peut même causer certains accidents par la diminution de la perception 

(visuelle et sonore) du milieu environnant. De plus, ces casques sont très durs et d’après les 
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D1 

études que nous avons pu lire, ils sont moins efficaces en cas d’impacts modérés (qui sont 

plus fréquents).  

- Soit ils sont moins volumineux et moins lourds (comme les casques de cyclistes), un 

peu plus efficaces contre les impacts modérés. Mais ces casques sont alors moins efficaces 

contre les impacts violents.  5 

En résumé, il n’existe pas de casque sur le marché qui soit à la fois capable de protéger 

des impacts violents et modérés.  

EXPOSE DE L'INVENTION 

Un but de l’invention est de remédier aux inconvénients précités (voir les revendications 10 

ci-après). 

DESCRIPTION DES FIGURES 

D’autres caractéristiques, buts et avantages de l’invention ressortiront de la description 

qui suit, qui est purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue en regard des dessins 15 

annexés sur lesquels : 

[Fig. 1] La figure 1 illustre un premier exemple de zones de basse résistance (inclusion 

de bulles de gaz). 

[Fig. 2] La figure 2 est une vue en coupe du casque dans une zone du casque, qui 

représente la couche dure et la couche molle de la coque ainsi que la coiffe. 20 

[Fig. 3] La figure 3 est une vue partielle de côté de la coque sur laquelle sont 

représentées es zones molles (10 et 12) et les zones dures (9 et 11). 

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION 

Un casque 14 selon l’invention comprend : 25 

- une coque 13, externe ; 

- un rembourrage, destiné à venir en contact avec la tête du porteur ; et 

- une coiffe 8, montée dans le casque 14 entre la coque 13 et le rembourrage. 

Dans une forme de réalisation, pour améliorer l’absorption d’énergie en cas d’impact 30 

violent et obtenir la répartition de dureté souhaitée, certaines zones 10, 12 de la coque 13 

comprennent deux couches 6, 7. Une couche interne 7, dure, pour assurer la distribution de 

l’énergie à la coiffe 8, et une couche externe 6, plus molle, qui est destinée à absorber l’énergie 

en cas d’impact violent. La couche molle forme ainsi une zone de faiblesse, c’est-à-dire une 

zone de rupture privilégiée lors des impacts. La déformation  voire la fracture  de la couche 35 

molle 6 assure ainsi l’absorption partielle d’énergie transférée à la coque 13 afin que celle-ci 

ne la distribue pas à la coiffe 8.  
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D1 

Dans les autres zones 9, 11 du casque 14, la coque 13 ne comprend qu’un seul 

matériau, qui correspond à celui de la couche dure 7.  

Les zones 10, 12 du casque 14 comprenant la couche externe molle (ou zones 

« molles ») sont distribuées sur la surface externe de la coque 13 de sorte à se trouver 5 

uniquement dans les zones du crâne qui sont les plus résistantes, à savoir les zones fronto-

latérales et rétro-auriculaires du crâne. Il y en a donc exactement quatre en tout.  

Les zones 9, 11 du casque 14 correspondant aux régions du crâne les moins résistantes, 

ou zones fragiles, c’est-à-dire la ligne médiane et les lignes temporales antérieures, sont quant 

à elles exemptées de couche molle 6 car elles sont plus fragiles. Elles ne comprennent donc 10 

que la couche dure 7. A noter que seules la ligne médiane et les lignes temporales antérieures 

sont fragiles, les autres zones du crâne n’étant pas fragiles. 

Dans tous les cas, en cas d’impact violent, la coque 13 du casque 14 se fracturera au 

sein de la couche molle 6, de préférence à distance du point d’impact, ce qui permettra de 15 

protéger les zones du casque 14 correspondant aux régions du crâne qui sont les moins 

résistantes.  

La couche « molle » peut être réalisée en même temps que le reste de la coque 13 ou 

être rapportée et fixée ultérieurement. Des exemples de couche molle 6 sont les suivants : 20 

- une couche réalisée dans un matériau ayant une dureté inférieure à la dureté de la 

couche dure 7 ; ou 

- une couche réalisée dans le même matériau que la couche dure 7 mais ayant des 

bulles de gaz 2 de sorte à diminuer la dureté de la couche molle 6 par rapport à la couche 

dure 7. 25 

Un autre modèle envisagé consiste non pas à ramollir la couche externe en regard des 

zones du crâne qui sont les plus résistantes, mais plutôt à renforcer la couche interne 7, qui 

se trouve en regard des zones du crâne qui sont les plus fragiles. Pour cela, il est possible par 

exemple d’utiliser des structures de renfort plus dures que la couche externe (plaques 30 

rapportées contre l’une des faces de la couche interne), par exemple en métal, en plastique, 

en matériau composite à base de fibres préimprégnées ou tout autre matériau adapté. 

Les deux modèles peuvent être combinés : la coque 13 peut être renforcée dans les 

zones en face des zones du crâne qui sont les plus fragiles, et être ramollie peut être réduite 35 

dans les zones du crâne qui sont les plus résistantes. 
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D1 

La coque 13 peut être utilisée pour tout casque 14 (intégral ou non intégral), pour tous 

les véhicules (avec ou sans moteur). 
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D1 

REVENDICATIONS 

1. Casque de protection pour un deux roues (ou trois roues ou moins) comprenant : 

- une coque extérieure, 

- une coiffe au milieu, et  5 

-  un rembourrage. 

La coque extérieure comprend une couche dure, pour protéger les zones du crâne des impacts 

violents, et une couche molle.  

2. Casque de protection selon la revendication 1, caractérisé en ce que la couche molle 10 

est placée au-dessus de la couche dure dans certaines zones du casque uniquement, pour 

protéger au moins les zones du crâne qui sont plus fragiles. 

3. Casque de protection selon la 1, caractérisé en ce que la couche molle s’étend sur 

toute l’épaisseur de la coque. 15 

4. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que la couche molle est placée 

dans quatre zones du casque (en face les zones fronto-latérales et rétro-auriculaires du crâne) 

qui sont en face des zones fronto-latérales et rétro-auriculaires du crâne.  

20 

5. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que les zones du casque qui sont 

en face de la ligne médiane et des lignes temporales antérieures du crâne sont exemptées de 

couche molle.  

25 

6. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que le rembourrage est 

confortable. 

7. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que la couche molle comprend 

une couche réalisée dans un matériau ayant une résistance mécanique plus faible que la 30 

résistance mécanique de la couche dure. 

8. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que la couche molle comprend 

une couche réalisée dans le même matériau que la couche dure mais ayant des bulles d’air 

qui permettent de la rendre moins dense et donc plus légère. 35 
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9. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que la couche molle comprend 

une combinaison des couches molles des revendications 8 et 9. 

10. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que la couche dure est renforcée 

avec tout matériau adapté. 5 
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ABREGE 

La présente invention concerne un casque de protection comprenant une couche molle 

et une couche dure pour améliorer la protection du porteur avec une ergonomie accrue. 

5 

Figure pour l’abrégé : Fig. 3 
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[Fig. 1] 

[Fig. 2] 

5 

[Fig. 3] 

14

14

13
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D2 

DESCRIPTION 

TITRE : Casque de protection  

DOMAINE DE L'INVENTION 

L'invention concerne la réalisation d'un casque de protection adapté à l'anatomie de la 5 

tête et aux connaissances neurochirurgicales. 

ETAT DE LA TECHNIQUE 

Le crâne comporte deux segments : le neurocrâne qui contient le cerveau et le 

viscérocrâne qui représente le squelette de la face. La présente invention concerne 10 

principalement la calotte du casque couvrant le neurocrâne.

Les casques de protection comprennent deux parties qui sont configurées pour répondre 

à des exigences de sécurité biomécanique : 

1. une coque externe qui assure, lors d'un impact, la distribution de l'énergie délivrée à 

une surface plus grande que celle intéressée par le choc externe. Elle assure aussi une 15 

résistance accrue à la pénétration de la calotte et le glissement du casque sur différentes 

surfaces en cas d'accident ; et 

2. une coiffe fixée dans la coque et qui est destinée à l'absorption d'énergie par son 

écrasement en cas d'impact. 

Les casques comportent en outre un rembourrage de confort, contre la face interne de 20 

la coiffe et qui est destiné à améliorer le confort de l'utilisateur. 

Dans le cas des casques pour motocyclistes (ou similaire), la coque est réalisée dans 

des matériaux très résistants qui distribue les efforts en surface et restitue à la coiffe la quasi-

totalité de l’énergie reçue, quel que soit l’impact (violent ou modéré). 25 

Toutefois, les casques ont une conception interne unique et homogène, qui ne permet 

pas de tenir compte de l’anatomie du crâne, qui présente pourtant des régions d’épaisseur 

variable et des sutures de sorte que la résistance du crâne varie beaucoup d’une partie à 

l’autre. 

30 

EXPOSE DE L'INVENTION 

Un but de l’invention est de remédier aux inconvénients précités (voir les revendications 

ci-après). 

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION 35 

Un casque selon l’invention comprend : 

- une coque, externe ; 
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- un rembourrage, destiné à venir en contact avec la tête du porteur ; et 

- une coiffe, montée dans le casque entre la coque et le rembourrage. 

Pour répartir de manière différenciée la pression exercée sur le crâne en cas d’impact, 

la coiffe du casque a une dureté variable et adaptée à la résistance des différentes régions du 5 

crâne. La coiffe comprend donc des zones molles ayant une basse résistance à l’écrasement 

qui sont placées en face des zones de fragiles du crâne (c’est-à-dire la ligne médiane et les 

lignes temporales antérieures), et des zones dures ayant une haute résistance à l’écrasement 

qui sont placées en face des zones de résistance maximale du crâne. En choisissant bien la 

répartition des zones molles et des zones dures, on obtient un volume et un poids similaires 10 

aux casques de la concurrence, mais notre casque est beaucoup plus efficace contre les 

chocs. 

Les zones molles peuvent présenter une structure compacte ou alvéolaire. Leur 

fabrication peut être réalisée en même temps que le reste de la coiffe ou être appliquée 15 

ultérieurement sur la surface de la coiffe. 

Dans un des modèles de casque, la coiffe comprend des zones dures ayant une dureté 

supérieure au reste de la coiffe. Ces zones dures peuvent être noyées dans la coiffe ou placée 

sur sa face externe, contre la coque. Ces zones dures peuvent ainsi emmagasiner par leur 20 

écrasement plus d’énergie que le matériau de base de la coiffe. Par exemple, les zones dures 

peuvent comprendre une structure comprenant une dureté au moins 40% supérieure à la 

dureté du reste de la coiffe, de préférence au moins 60% supérieure à celle-ci, par exemple 

deux fois plus grande. 

Les zones dures peuvent par exemple être réalisées dans un matériau métallique, 25 

plastique, etc. qui a une dureté supérieure à la dureté du matériau du reste de la coiffe. 

Dans un autre modèle de casque qu’on a envisagé, on diminue la résistance à 

l’écrasement de la coiffe dans les zones molles. Par exemple, les zones molles peuvent être 

obtenues en réalisant des cavités dans son épaisseur. Dans ce cas, les zones dures sont 30 

dépourvues de telles cavités ou, du moins, comprennent moins de cavités que dans les zones 

molles. 

Par exemple, le volume des cavités représente au moins 20% du volume des zones 

molles. 

35 
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La coiffe peut être réalisée dans tout matériau habituellement utilisé pour les coiffes 

(polystyrène expansé, polyéthylène expansé, polypropylène expansé, mousse de 

polyuréthane, ou un mélange de ces matériaux).  

La coiffe peut être utilisée pour tout casque (intégral ou non intégral), pour tous les deux 5 

roues (avec ou sans moteur). 

Annales 2020 - Mécanique/Electricité - page 19



4 

D2 

REVENDICATIONS 

1. Casque de protection pour un deux roues (ou trois) comprenant : 

- une coque extérieure, 

- une coiffe au milieu qui comprend des zones dures et des zones molles pour répartir la 5 

pression de manière différenciée, et  

-  un rembourrage. 

2. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que les zones dures sont faites 

pour protéger les zones du crâne qui sont les plus résistantes aux impacts. 10 

3. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que les zones molles sont placées 

en face du reste du crâne.  

4. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que les zones dures comprennent 15 

des structures ayant une haute résistance.  

5. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que les zones molles comprennent 

des cavités.  

20 

6. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que le rembourrage est 

confortable. 

7. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce que la coiffe est en matériau 

plastique expansé, compact ou alvéolaire. 25 
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ABREGE 

La présente invention concerne un casque de protection comprenant des zones molles 

et des couches dures pour améliorer la protection du porteur avec une ergonomie accrue. 

5 
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DOMAINE DE L'INVENTION 

L'invention concerne un casque de protection du type casque intégral ou autre, 

notamment, mais pas uniquement, pour cyclisme, hockey sur glace, ski et sports extrêmes. 

ETAT DE LA TECHNIQUE 5 

On connaît déjà des casques de protection sportifs ou professionnels, intégrals ou non, 

constitués d'une coque, d'une coiffe, d'un rembourrage et d'un système d'attache. 

Ces différents éléments formant le casque protègent relativement bien la partie osseuse 

de la tête, c'est-à-dire le crâne. Cependant, ces casques traditionnels sont relativement 

imparfaits pour la protection du cerveau. En effet, lors de chocs, les vibrations se transmettent 10 

aux centres vitaux par des ondes de choc concentriques à partir de l'impact initial. En outre, 

et simultanément, il y a à la suite d'un choc un mouvement de translation du cerveau à 

l'intérieur de la boite crânienne. 

Les casques traditionnels, malheureusement, ne permettent pas d'influer de façon 

efficace sur les ondes de choc concentriques se propageant vers les centres vitaux ou sur les 15 

mouvements de translation du cerveau à l'intérieur de la boite crânienne. 

EXPOSE DE L'INVENTION 

La présente invention a pour but de remédier à ces inconvénients et se propose de créer 

un casque de protection, intégral ou non, permettant de protéger efficacement non seulement 20 

les os, c'est-à-dire le crâne, mais permettant également d'amortir les chocs et de limiter la 

propagation des ondes de choc concentriques vers les centres nerveux ainsi que le 

mouvement de translation du cerveau à l'intérieur de la boite crânienne. 

En outre, la présente invention a pour but de créer un casque de protection qui présente 

un aspect esthétique agréable tout en étant d'une grande simplicité de fabrication et d'un prix 25 

de revient intéressant. 

A cet effet, l'invention concerne un casque de protection du type casque intégral ou 

autre, caractérisé en ce qu’il comprend une coque constituée de plusieurs parties réunies entre 

elles par des sutures reproduisant pour l'essentiel des équivalents des sutures des os du 30 

crâne. 

Suivant une autre caractéristique de l'invention, les sutures sont constituées d'au moins 

une suture sagittale, d'une suture horizontale et de deux sutures verticales. 

Le fait de réaliser la coque du casque en plusieurs parties assemblées et en interposant 

entre les pièces destinées à être assemblées des joints absorbants acoustiques, on empêche 35 

la diffusion de l'onde de choc. Cette réalisation d'une coque en plusieurs pièces assemblées 
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permet non seulement de protéger de façon très efficace les os du crâne et le cerveau, mais 

encore, permet l'obtention d'un casque très solide et résistant aux chocs. 

Suivant une autre caractéristique de l'invention, les sutures sont constituées de lignes 

de faiblesse obtenues par des perforations formant des bandes de perforations. 

5 

DESCRIPTION DES FIGURES 

D’autres caractéristiques, buts et avantages de l’invention ressortiront de la description 

qui suit, qui est purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue en regard des dessins 

annexés sur lesquels : 

- la figure 1 est une vue de côté de la disposition du cerveau dans le casque, 10 

- la figure 2 est une vue de côté conforme à la figure 1 dans laquelle on a représenté les 

effets d'un choc sur le cerveau, 

- la figure 3 est une vue de côté du cerveau lorsque le casque est placé sur la tête de 

l'utilisateur, 

- la figure 4 est une vue en perspective d'un premier mode de réalisation du casque, 15 

- la figure 5 est une vue en perspective d'un deuxième mode de réalisation du casque. 

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION 

Suivant la figure 1, le Déposant désire préciser la position du cerveau 1 lorsque 

l'utilisateur a mis le casque 2 en place sur sa tête. 20 

Le cerveau est formé, pour l'essentiel, des hémisphères cérébraux 3, dont un seul est 

visible sur cette figure, des centres vitaux 4 et du cervelet 5. 

Selon la figure 2, le cerveau 1 est soumis à différents effets lors d'un choc sur le casque. 

Ces effets sont constitués tout d'abord par des vibrations VI, V2, V3, V4 qui se transmettent 25 

aux centres vitaux 4 par des ondes de choc concentriques à partir de l'impact initial. Un autre 

effet simultané résultant du choc consiste en un déplacement en translation du cerveau 1 

suivant la flèche F, à l'intérieur de la boite crânienne. 

Selon la figure 3, le casque 2 de protection a pour but de réduire considérablement les 30 

effets des vibrations en direction des centres nerveux et le mouvement en translation du 

cerveau à l'intérieur de la boite crânienne, tout en protégeant également les os du crâne. Pour 

atteindre ces résultats, le casque 2 comprend une coque qui comporte la reproduction des 

équivalents des sutures des os du crâne. Ainsi, la coque du casque 2 est pourvue d'une suture 

sagittale 6, d'une suture horizontale 7 et d'une suture verticale 8. Les sutures 6, 7 et 8 35 

déterminent des pièces distinctes et séparées que l'on assemble. Bien sûr, il est possible de 

Annales 2020 - Mécanique/Electricité - page 30



3 

D4 
prévoir un morcellement plus important de la coque en prévoyant un plus grand nombre de 

pièces à assembler. 

La suture sagittale 6 est destinée à être positionnée en face de la ligne médiane du crâne 

et évite la diffusion des ondes de choc V1 à V4 d'un hémisphère 3 à l'autre, non représenté 

sur cette figure. La suture horizontale 7 évite la diffusion de ces ondes à partir des hémisphères 5 

3 vers les centres vitaux 4 et le cervelet 5. Cette suture horizontale évite, bien entendu, la 

diffusion des ondes en sens inverse que celui indiqué ci-dessus. 

La suture verticale 8 est également très importante. Elle évite la diffusion des ondes de 

choc entre la face de l'individu et la base du crâne. La suture verticale 8 détermine en outre 

une mentonnière 9. Cette mentonnière 9 est rattachée au restant du casque de manière à 10 

pouvoir être mise en position d'ouverture ce qui évite la mise en place d'un système d'attache 

jugulaire comme cela se fait traditionnellement. 

Les sutures 6, 7 et 8 ne nuisent en aucune façon à la solidité du casque. 

Selon la figure 4, les sutures 6, 7, 8, reproduisent pour l'essentiel des équivalents des 15 

sutures des os du crâne. Ces sutures déterminent plusieurs pièces distinctes et séparées, 

destinées à être assemblées pour former la coque. 

Dans ce mode de réalisation particulier, les sutures 6, 7 et 8 déterminent une 

mentonnière 9, une partie de base 10 et deux parties supérieures 11. Les parties 9, 10, 11 

sont assemblées entre elles par emboitement. Cet assemblage se fait de façon élastique. Un 20 

jeu subsiste entre les parties 9, 10, 11 formant les pièces du casque. Le jeu existant entre les 

pièces 9, 10, 11 permet un déplacement relatif délimité des pièces entre elles à la suite d'un 

choc. 

Suivant ce mode de réalisation particulier, les sutures présentent une forme générale 

rectiligne. 25 

Il est possible d'imaginer, sans sortir du cadre de l'invention, de prévoir un casque de 

protection dont les sutures ne seraient constituées que par des lignes de faiblesse déterminant 

différentes parties similaires aux pièces 9, 10, 11 décrites à la figure 4. Ces lignes de faiblesse 

peuvent être obtenues par exemple par une succession de perforations formant des bandes 

de perforations. Ces bandes de perforations s'étendent naturellement sous forme d'une bande 30 

sagittale, d'une bande horizontale et d'une bande verticale similaires au casque 2 représenté 

à la figure 4. 

Selon la figure 5, le casque 14 est pourvu d'une suture sagittale 15 et horizontale 16 

présentant une forme générale de ligne sinusoïdale. Cette forme particulière détermine des 35 

pièces 17 et 18 en forme dite de "timbre poste". Cette forme particulière des sutures permet 

d'amortir les mouvements de translation des pièces 17, 18 dans les différentes directions.
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REVENDICATIONS 

1. Casque de protection du type casque intégral ou autre, caractérisé en ce qu'il 

comprend une coque constituée de plusieurs parties (9, 10, 11) réunies entre elles par des 

sutures (6, 7, 8) reproduisant pour l'essentiel des équivalents des sutures des os du crâne. 5 

2. Casque de protection conforme à la revendication 1, caractérisé en ce que les sutures 

(6, 7, 8) sont constituées d'au moins une suture sagittale (6) destinée à être placée face à la 

ligne médiane du crâne, deux sutures verticales (8) et une suture horizontale (7). 

10 

3. Casque de protection conforme aux revendications 1 et 2 précédentes, caractérisé en 

ce que les sutures (6, 7, 8) sont constituées de lignes de faiblesse obtenues par des 

perforations formant des bandes. 

4. Casque de protection conforme aux revendications 1 et 2, caractérisé en ce que les 15 

sutures (6, 7, 8) déterminent plusieurs pièces (9, 10, 11) distinctes et séparées, destinées à 

être assemblées pour former le casque (2). 
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Instructions aux candidats 
 

 

 

PREMIERE EPREUVE ECRITE 

Dans cette épreuve, le candidat doit supposer qu’il a reçu de son client le courrier annexé au 

sujet, qui comporte la description d’une invention pour laquelle son client souhaite obtenir 

un brevet français, ainsi que des renseignements et/ou documents relatifs à l’état de la 

technique le plus pertinent dont son client a connaissance. 

Le candidat doit accepter les faits exposés dans le sujet de l’épreuve et fonder ses réponses 

sur ces faits. Il décide sous sa propre responsabilité s’il fait usage de ces faits, et dans quelle 

mesure. 

Le candidat doit admettre que l’état de la technique, dans le domaine spécifique de l’invention 

que lui soumet son client, est effectivement celui qui est indiqué dans l’épreuve et/ou ses 

documents annexes, et que cet état de la technique, le cas échéant complété des 

connaissances générales nécessaires sur lesquelles il pourrait s’appuyer de façon implicite, est 

exhaustif. 

Il est demandé au candidat de rédiger sauf instruction contraire, en les présentant dans cet 

ordre : (1) la partie introductive de la description de la demande de brevet souhaitée par le 

client, et (2) un jeu de revendications comprenant au moins une revendication indépendante 

et quelques revendications dépendantes. 

Il est entendu par partie introductive : 

- l’indication du domaine technique auquel se rapporte l’invention ; 

- l’indication de l’état de la technique antérieure, connu du demandeur, pouvant être 

considérée comme utile pour l’intelligence de l’invention et pour l’établissement du 

rapport de recherche ; les documents servant à refléter l’état de la technique antérieure 

sont, autant que possible, cités ; 

- un exposé de l’invention, telle que caractérisée dans les revendications, permettant la 

compréhension du problème technique ainsi que la solution qui lui est apportée ; sont 

indiqués, le cas échéant, les avantages de l’invention par rapport à l’état de la technique 

antérieure. 

La ou les revendication(s) indépendante(s) sera(ont) rédigée(s) de façon à donner au client la 

protection la plus étendue possible, tout en respectant les critères de brevetabilité et les 

exigences formelles applicables. 

Les revendications dépendantes, seront rédigées de façon à définir une position de repli utile 

pour le cas où un art antérieur affectant la généralité de chaque revendication indépendante 

serait découvert après le dépôt de la demande brevet. 
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L’exercice de rédaction demandé se limite à une seule demande de brevet français, qui devra 

satisfaire aux exigences d’unité d’invention. Au cas où, dans la pratique, il demanderait la 

protection d’autres inventions en déposant une ou plusieurs autres demandes distinctes, le 

candidat devra indiquer succinctement, dans une troisième partie, l’objet de la principale 

revendication indépendante de chaque autre demande distincte, la rédaction détaillée de 

telles revendications indépendantes n’étant cependant pas requise. 

Enfin le candidat peut, sauf instruction contraire du sujet, indiquer dans une note séparée les 

raisons du choix de sa solution, et par exemple expliquer pourquoi il a choisi telle ou telle 

forme de revendication, telle ou telle caractéristique pour une revendication indépendante, 

tel ou tel élément particulier de l’état de la technique comme point de départ, toute note de 

ce genre devant cependant rester brève. 
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SUJET DE LA DEUXIEME EPREUVE ECRITE 
 

 

[01] Au cours des derniers mois, est apparue la nécessité de disposer de moyens de 

consultation à distance pour permettre de diagnostiquer divers symptômes caractéristiques de 

maladies ou de fournir des informations quant à l’état de santé d’un patient. Cela est d’autant 

plus crucial dans des situations dans lesquelles un personnel médical ne peut pas être 

immédiatement disponible. 

[02] Dans ce contexte, des ports français et des nombreuses compagnies maritimes françaises, 

opérant des bateaux de plaisance, des cargos, des paquebots ou des bateaux de sauvetage en 

mer, ont lancé un appel d’offre groupé pour équiper leurs navires de dispositifs 

électrocardiographes portatifs qui doivent permettre d’enregistrer un électrocardiogramme 

d’un patient, éventuellement par lui-même, en cas de crise supposée sans la présence ni 

l’assistance d’un personnel médical qualifié. Ces dispositifs doivent être d’encombrement 

réduit et simple de maniement afin d’être positionnés facilement sur le thorax du patient dans 

une position suffisamment stable pour permettre une bonne acquisition des signaux sans 

engendrer de stress supplémentaire pour le patient. 

[03] La société française Electronique Cardiaque Générale (ECG) est spécialisée dans la 

fabrication et la commercialisation de dispositifs médicaux à usage préventif, diagnostique ou 

thérapeutique et dispose d’une gamme d’électrocardiographes portant le nom générique « 

eCardio ». 

[04] La société ECG est une filiale détenue intégralement par la société française Groupe 

Européen des Equipements Médicaux (GEEM) qui dispose des certifications, de réseaux 

commerciaux, de moyens de fabrication et des ressources logistiques permettant de produire 

et de vendre des dispositifs médicaux dans divers pays de l’Union Européenne. 

[05] Après étude de l’appel d’offre groupé des ports français et des compagnies maritimes 

françaises, la société ECG considère que la dernière génération d’électrocardiographes 

dénommés « eCardioIV » est parfaitement adaptée pour répondre aux besoins exprimés. 
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[06] Elle est d’autant plus confiante dans l’adéquation de sa gamme d’électrocardiographes 

eCardio que ceux-ci ont reçu des accueils très favorables des spécialistes en cardiologie lors de 

présentations faites : 

• aux « Journées de Saint-Malo » (France) dédiées à la médecine maritime des 22 et 23 

octobre 2014, et 

• à la convention « Au coeur du patient » du 16 mars 2015 à l’Hôpital de la Pitié 

Salpêtrière de Paris (France) traitant des dernières avancées dans le domaine de la 

cardiologie. 

[07] Fort de ces retours positifs, la société ECG a développé un espace marketing spécifique sur 

son site Internet reprenant des photographies présentant les divers modèles 

d’électrocardiographes eCardio accompagnées des commentaires de spécialistes et portant la 

mention que « la gamme d’électrocardiographes eCardio est la référence des dispositifs 

électrocardiographes portatifs depuis 2010 ». 

[08] Enfin, la société ECG met en avant l'homologation de l'appareil eCardioIV obtenue par un 

arrêté du 19 Décembre 2014, publiée au Journal Officiel du 13 Mars 2015 lui permettant de 

commercialiser l'appareil eCardioIV selon les normes prescrites. 

[09] Pour protéger ses innovations, la société ECG a mis en place une stratégie en matière de 

propriété intellectuelle agressive et a donc déposé une demande de brevet Français 1501234 

publiée sous le numéro FR 2 987 610 et obtenu un brevet Français (Annexe 1) portant 

spécifiquement sur l’électrocardiographe eCardioIV. 

[10] En complément, une demande de brevet Européen 16234567.8 (non communiquée) a été 

déposée le 25 Janvier 2016 revendiquant la priorité de la demande de brevet Français 15 01234 

et comportant une description et un jeu de revendications identiques à ceux de la demande 

prioritaire. Cette demande de brevet Européen a été publiée le 28 Juillet 2016 sous le numéro 

EP 1 999 870, et est toujours en instance, la procédure d’examen étant en cours devant l’Office 

Européen des Brevets et, à ce jour, aucune désignation n’a été retirée à la suite du dépôt de la 

demande de brevet Européen 16234567.8. 

[11] L’électrocardiographe eCardioIV incorpore les dernières améliorations développées par la 

société ECG. Notamment, il intègre une fonctionnalité de connexion au MEDCloud, mise en 

service en Janvier 2018, en tant que solution de télémédecine basée sur des technologies Web 

permettant une connexion à un serveur distant et un échange de données médicales simple et 

sécurisé et une vidéoconférence en direct entre professionnels de santé et non spécialistes. 

[12] Désireuse de développer son activité hors des frontières françaises, la société ECG a 

demandé le support de la société GEEM pour produire et vendre la gamme 

d’électrocardiographes eCardio, et notamment l’électrocardiographe eCardioIV, dans divers 

pays de l’Union Européenne, à l’exception de la France. 
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[13] Le partenariat établi entre ECG et GEEM inclut la cession d’actifs, incluant la demande de 

brevet Européen EP 1 999 870, au profit de la société GEEM. L’acte de cession est en date du 

12 Septembre 2019, et n’a pas encore fait, ce jour, l’objet d’une inscription au registre 

européen des brevets. 

[14] Dans ce même contexte partenarial, il est prévu que la société ECG conserve la propriété 

du brevet Français FR 2 987 610 et produise et vende la gamme d’électrocardiographes 

dénommés eCardio, et notamment l’électrocardiographe eCardioIV,  en France. 

 [15] La société ECG va bien évidemment répondre à l’appel d’offre groupé lancé par les ports 

français et les compagnies maritimes Françaises en proposant l’électrocardiographe 

eCardioIV. 

[16] Toutefois, bien que confiante dans les qualités de l’électrocardiographe eCardioIV, la 

société ECG craint que l’obtention de ce marché ne soit plus compliquée que prévu. En effet, la 

société ECG fait face à une concurrence accrue de la part de la société Française Cardiomat. 

[17] Une large communication a été récemment faite auprès des professionnels de la 

cardiologie sur le nouvel électrocardiographe dénommé « CardioMed » que la société 

Cardiomat a développé. L’électrocardiographe CardioMed correspond à la description faite 

dans le document « Descriptif de l’électrocardiographe ambulatoire CardioMed de la société 

Cardiomat » (Annexe 2). 

[18] Dans ce contexte, la société ECG souhaite prendre toutes mesures visant à restreindre les 

possibilités de la société Cardiomat de répondre à l’appel d’offre groupé lancé par les ports 

français et les compagnies maritimes Françaises. Notamment, la société ECG envisage de 

requérir des mesures d'interdiction et de confiscation. 

[19] Dans cette optique et sur les conseils de son Directeur Juridique, la société ECG a fait 

réaliser deux saisies-contrefaçons le 25 Septembre 2020 en vertu d’une ordonnance rendue sur 

requête par la juridiction civile compétente citant le brevet Français FR 2 987 610 et la 

demande de brevet Européen EP 1 999 870 : 

• l'une à Paris (France), au siège social de la société Cardiomat, et 

• l'autre à Toulouse (France), dans l’unique usine de la société Cardiomat. 

[20] Dans le cadre de la saisie réalisée à Paris, de nombreux documents relatifs à 

l’électrocardiographe CardioMed ont été identifiés, mentionnés au Procès-Verbal rédigé et 

annexés en tant que pièces à celui-ci. 

[21] Lors des opérations de saisie, les divers représentants de la société Cardiomat ont précisé 

le caractère confidentiel des divers éléments saisis et demandé le maintien sous scellés de ceux-

ci sans que copie soit remise à la requérante, la société ECG. 

[22] Des copies de l’ensemble des pièces répertoriées et des Procès-Verbaux rédigés ont été 

remises à la société ECG le 25 Septembre 2020. 
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[23] Lors de la saisie-contrefaçon du 25 Septembre 2020, au siège social de la société 

Cardiomat, l'huissier de justice a notamment procédé à la saisie d’un document de 20 pages 

accompagnées de 5 pages de schémas. Après analyse de ce document, la société ECG en a 

conclu qu’il constituait un projet de demande de brevet que la société Cardiomat avait fait 

rédiger par son conseil en Propriété Industrielle et que l’invention décrite correspondait à 

l’électrocardiographe CardioMed en tant que tel et incluait également les dernières 

améliorations de ce produit développées par la société Cardiomat. 

 [24] L’appel d’offre groupé des ports français et des compagnies maritimes françaises prévoit 

la livraison de 100 000 dispositifs électrocardiographes portatifs destinés à équiper les bateaux 

de plaisance, les cargos, les paquebots ou les bateaux de sauvetage en mer entre le 1er Janvier 

2021 et le 31 Décembre 2021. 

[25] Selon les informations recueillies par la société ECG, il ressort que la société Cardiomat 

proposerait un kit incluant l’électrocardiographe CardioMed associé à un tensiomètre 

dénommé « TensioMed », mesurant la tension du patient, le CardioMed et le TensioMed étant 

également connectés à un serveur distant. 

[26] La société ECG estime que le chiffre d’affaire qui serait réalisé par la société Cardiomat en 

France en 2021 pour la vente de ses kits s’élève à 25 000 000 € avec une marge net associée 

aux électrocardiographes Cardiomed de 3 000 000 € et une marge net associée aux 

tensiomètres TensioMed de 4 500 000 €. 

[27] Quant à la société ECG, l’offre qu’elle compte déposer en réponse à l’appel d’offre groupé 

résulterait d’un chiffre d’affaire de 30 000 000 € pour la vente d’électrocardiographes 

eCardioIV, avec une marge net de 4 000 000 €. 

[28] A ce jour, la société ECG dispose d’une capacité de production de 70 000 

électrocardiographes eCardioIV par an. Si elle obtenait le marché visé, la société ECG envisage 

la construction d’une nouvelle usine en France pour lui permettre la production des 30 000 

électrocardiographes eCardioIV nécessaires à la fourniture du volume intégral des dispositifs 

électrocardiographes portatifs selon l’appel d’offre groupé des compagnies maritimes 

françaises. 

[29] Enfin, la société ECG vous informe que dans le domaine des équipements médicaux, il 

ressort que le taux moyen de redevance de licence pratiqué est de l’ordre de 10 %. 

[30] Ce jour, votre cliente, la société ECG, vous sollicite pour obtenir vos conseils et analyses 

sur les diverses questions suivantes. 
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I – ANALYSE DE VALIDITE DU BREVET : 

Notation : 7 points 

Dans ces circonstances, la société ECG est fermement désireuse d’exploiter toutes voies lui 

permettant d’exclure la société Cardiomat de l’appel d’offre groupé lancé par les ports 

français et les compagnies maritimes Françaises. 

Toutefois, la société ECG veut s’assurer que le brevet issu de la demande de brevet Français 

15 01234 publiée sous le numéro FR 2 987 610 (Annexe 1) ne peut pas être contesté quant à 

sa validité. 

I.a – Dans ce but, la société ECG a fait procéder à une recherche préliminaire de documents 

de l’état de la technique dans le domaine de l'électrocardiographie et, plus précisément, sur 

les dispositifs ambulatoires pour l'enregistrement d'un électrocardiogramme. 

Les documents suivants ont été identifiés et vous sont transmis : 

• une demande de brevet Européen EP 0 123 450 (Annexe 3), et 

• une demande de brevet internationale WO 94/03210 (Annexe 4). 

La société ECG souhaite également savoir si les documents et faits qui pourraient être opposés 

à la validité du brevet français FR 2 987 610 (Annexe 1) sont limités aux seules publications du 

type « demandes de brevet ». 

Considérant les informations détaillées précédemment, la société ECG vous demande si 

d’autres vérifications sont à faire et/ou des arguments basés sur d’autres faits pourraient être 

considérés comme pertinents permettant de contester la validité du brevet français  

FR 2 987 610 (Annexe 1). 

Donnez votre avis circonstancié sur les éventuels arguments complémentaires 

pertinents pour l’appréciation des documents/informations disponibles en tant 

qu’éléments de l’état de la technique. 

 

I.b - Dans un second temps, la société ECG vous demande d’analyser la validité du brevet 

français FR 2 987 610 (Annexe 1) sur la base des divers documents en votre possession. 

Donnez votre avis circonstancié sur la brevetabilité du brevet français FR 2 987 610  

(Annexe 1). 
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II – ANALYSE DE CONTREFAÇON ET DES RISQUES ASSOCIES 

Notation : 4 points 

Considérant vos conclusions quant à la brevetabilité du brevet français FR 2 987 610 (Annexe 

1) que vous venez de prendre, votre cliente, la société ECG, souhaite, une analyse 

complémentaire sur une éventuelle contrefaçon constituée par l’électr ocardiographe 

CardioMed de la société Cardiomat. 

Selon les informations recueillies par la société ECG, il apparait que la société Cardiomat serait 

susceptible d’envisager diverses hypothèses pour répondre à l’appel d’offre groupé : 

- la fabrication de la totalité des électrocardiographes CardioMed 

� dans l’usine de la société Cardiomat située à Toulouse (France) ; ou 

� dans une usine que la société Cardiomat construirait au Canada ; 

- la vente des électrocardiographes CardioMed aux ports français et aux compagnies 

maritimes françaises ayant lancé l’appel d’offre groupé pour équiper leurs navires de 

dispositifs électrocardiographes portatifs, 

� en France, en son siège social situé à Paris (France) d’ici fin d’année 2020, 

ou 

� à Monaco, lors du prochain salon nautique prévu d’ici fin d’année 2020 ; 

et 

- l’installation d’un serveur distant d’analyse par la société Cardiomat à son siège social 

situé à Paris (France) afin d’interfacer les patients sur les navires avec un médecin traitant, 

en France ou à l’étranger. 

II.a – Dans ce but, la société ECG souhaite disposer d’une étude complète et détaillée 

identifiant la matérialité d’une potentielle contrefaçon par l’électrocardiographe CardioMed 

de la société Cardiomat vis-à-vis du brevet français FR 2 987 610 (Annexe 1). 

Donnez votre analyse complète sur la matérialité d’une éventuelle contrefaçon par la 

société Cardiomat et citez les bases légales sur lesquelles vous vous fondez. 

 

II.b – Par ailleurs, votre cliente désire également disposer de vos conseils sur d’éventuelles 

actions additionnelles possibles qui seraient susceptibles d’être entreprises sur le portefeuille 

de titres directement, c’est-à-dire à son nom, ou par l’intermédiaire de la société GEEM afin 

de renforcer sa position vis-à-vis de la société Cardiomat. 

Détaillez les actions additionnelles possibles sur le portefeuille de titres actuels que 

peut entreprendre la société ECG et/ou la société GEEM et détaillez les actes à accomplir 

pour ce faire. 
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III – ACTIONS JUDICIAIRES ET EVALUATION DES SANCTIONS POTENTIELLES 

Notation : 6 points 

Dans l’hypothèse où, malgré toutes les actions susceptibles d’être entreprises, la société 

Cardiomat répond à l’appel d’offre groupé lancé par les ports français et les compagnies 

maritimes Françaises et obtient ce marché, votre cliente, la société ECG, souhaite disposer 

d’une consultation sur les actions judiciaires possibles qu’une telle situation pourrait 

nécessiter et les sanctions potentielles qui en découleraient. 

III.a – La société ECG souhaite exploiter les informations recueillies lors des deux saisies 

contrefaçons le 25 Septembre 2020. Notamment, la société ECG souhaite apporter les preuves 

de la possible contrefaçon constituée par l’électrocardiographe CardioMed de la société 

Cardiomat vis-à-vis du brevet français FR 2 987 610 (Annexe 1). 

Elle vous demande conseils sur une telle possibilité et les limites éventuelles à l’exploitation 

des pièces annexées au Procès-Verbal de saisie rédigé par l’Huissier. 

Conseillez votre cliente, la société ECG, sur le caractère probant et la validité des pièces 

obtenues lors des deux saisies-contrefaçons opérées le 25 Septembre 2020. 

 

III.b – A la considération des éléments présentés, la société ECG craint que cela ne soit pas 

suffisant pour atteindre le but recherché à l’encontre de la société Cardiomat. A cet effet, elle 

souhaite obtenir vos conseils sur les mesures complémentaires susceptibles d’être engagées 

directement, c’est-à-dire à son nom, ou par l’intermédiaire de la société GEEM afin de 

renforcer sa position vis-à-vis de la société Cardiomat. 

Identifiez les actions complémentaires susceptibles d’être engagées afin de faire 

respecter les droits associés aux titres de votre cliente, la société ECG, ou de sa maison-

mère, la société GEEM. Détaillez les actes à accomplir pour ce faire et les sanctions 

possibles qui pourraient être prononcées contre la société Cardiomat. 

 

III.c – En parallèle, la société ECG souhaite évaluer les potentielles conséquences financières 

associées à une éventuelle condamnation de la société Cardiomat par un tribunal. 

Sur la base des informations à votre disposition, déterminez les différents dommages 

et intérêts potentiels auxquels pourrait prétendre la société ECG, si les actes de 

contrefaçon du brevet français FR 2 987 610 (Annexe 1) étaient reconnus. 
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IV – QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES 

Notation : 3 points 

En tant que dernier complément, votre cliente, la société ECG, aimerait disposer de votre 

conseil sur diverses questions qu’elle se pose découlant de la présente situation. 

IV.a - En premier lieu, la société ECG souhaite disposer d’un projet de mise en demeure à 

adresser à un éventuel autre concurrent susceptible de fabriquer et vendre sur le territoire 

Français un produit similaire à l’électrocardiographe CardioMed. 

Rédigez un tel projet de courrier qui sera soumis à votre cliente, la société ECG, pour 

relecture et éventuels commentaires. 

 

IV.b – En complément, la société ECG vous interroge sur les modalités à appliquer pour les 

actions judiciaires et l’évaluation des sanctions potentielles, dans le cas d’une copropriété 

d’un brevet Français en l’absence de règlement gérant cette dernière. 

Répondez succinctement à votre cliente, la société ECG, sur cette ultime question 

posée. 
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